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Vol. Il No 5 Montréal, Mai 1896 50 cts par an
mes d’affaires. Il nous plait de citer dans 
cette catégorie :

M. H. Laporte, qui avait été président de 
l’Union St-Vincent, président de la Chambre 
de Commerce du district de Montréal, et est 
encore à la tête d’une maison des plus im
portantes de cette ville dans l’importation.

M. J. Contant, ex-président des Unions 
St-Pierre et St-Joseph et qui est aujourd’hui 
président de la Chambre de Commerce de 
Montréal, et dirige unes des principales phar
macies de notre ville.

Le docteur Cypihot qui avait exercé les 
fonctions de Haut-Médecin dans la Société 
des Forestiers Indépendants.

Messieurs A. C. Décary et J. B. A. Martin, 
tous les deux anciens présidents de l’Union 
St-Joseph de Montréal.

MM. S. D. Vallières et N. Lapointe, le 
premier, ancien président et le second 
sear Je la Société des Artisans Canadiens- 
Français.

Nous pourrions encore citer plusieurs 
noms de membres de sociétés canadiennes- 
françaises, de l’Ordre des Forestiers Ca
tholiques et la C. M. B. A., mais 
contenterons de mentionner la société qui à 
le plus fait sous ce rapport.

L’Union St-Joseph de St-Henri est la so
ciété qui a fourni le contingent le plus 
breux de mutualistes d’expérience. Citons 
entre autres Révérend R. C. Décary, curé et 
fondateur de cette dernière société, MM. T. 
J. Aquin, F. Dagenais, L. Z. Mathieu, O. 
David, F. St-Germain, A. C. A. Bisonnette, 
E. J. Hébert, A. Montbriand et L. J. D. 
Papineau, qui avaient tous occupés à des 
titres divers les principaux postes d’officiers 
de cette société.

Si, maintenant, nous considérons les situa
tions respectives de chacun de ces membres 
fondateurs, nous voyons que, dans les profes
sions libérales, ils sont aux premiers rangs, 
comme le prouvent les noms de M. S. Beau-

Nos Membres Fondateurs

En parlant de notre prochaine convention 
(voir article du mois d’avril), et du Conseil 
Général qui y tiendra ses assises, 
mes naturellement amenés à dire un mot de 

membres fondateurs. Ils composent, 
pour cette année du moins, un des éléments 
du Conseil Général.

A défaut d’autres raisons pour étudier ce 
rouage important, nous y serions enus par 
la reconnaissance. Nous n'avons point ou
blié, en effet, et nous ne voulons pas oublier 
le service signalé qu’ils ont rendu à notre 
société, en lui donnant, dès sa naissance, 
une base solide, une garantie efficace, qui n’a 
pas été une des moindres causes de notre 
succès et du bon accueil fait à nos démar
ches pour le recrutement de nos adhérents.

On parlait avec confiance de l’Alliance 
Nationale parce que l’on savait que des hom- 

sérieux, des hommes qui voulaient le 
bien et étaient en mesure de le faire, avaient 
pris leur disposition pour l’organiser sur des 
bases solides et pour assurer 
pas. Ils l’avaient fait sans ostentation 
tapage. Mais on savait que leurs engage
ments seraient tenus et ceci suffisait pour 
donner un crédit des plus solides à l’Alliance 
Nationale.

Il ne pouvait en être autrement. Car il 
suffit de lire la liste de nos membres fonda
teurs pour voir que tous ces hommes avaient 
un même but le développement de 
Sociétés de .Bienfaisance, une même pensée, 
l’affirmation de nos aspiration nationales. Il 
X a, en effet, ceci de remarquable, c’est que 
le groupe d’hommes d’élite qui s’est formé à 
cette occasion, comprenait des personnes 
très-versées dans l’administration intime de 
nos sociétés de bienfaisance, en dehors de 
leurs qualités exceptionnelles comme hom-
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din, C. R., notre aviseur légal, C. A. Geof- 
frion, C. R. et M. P. ; G. Lamothe, C. R. ; 
L. A. Lavallée ; S. Lachapelle, M. P. ; L. 
A. G. Jacques ; J. E. Normand, M. P. P. ; 
J. Descaries, C. R.; J. U. Lalonde; L. G. 
Girard ; L. N. Delorme, etc., etc.

Ils se sont encore recrutés, nos membres 
fondateurs, dans les hommes de finance et 
de commerce comme il suffira de s’en 
vaincre en parcourant la liste que l’on 
naît. Nous avons déjà cité MM. Laporte et 
Contant, tous deux présidents et ex-prési
dent de notre Chambre de Commerce Cana
dienne. Ajoutons à ces noms ceux de MM. 
J. X. Perreault et D. Parizeau, M.P., anciens 
présidents de la même Chambre de Com
merce ; de MM. J. R. Savignac et P. Dubuc, 
deux de nos échevins, de M. Wilson, notre 
vice-président, A. St-Cyr, notre sympathique 
trésorier ; MM. E. Hurtubise, L. J. O. Beau- 
chemin, J. Lamoureux, J. M. Fortier, C. N. 
Catelli, N. Barsalou, J. E. L. S. Lavallée- 
Poussin, ancien ag.nt consulaire de Bel
gique, N. F. Bédard, etc., etc., tous ayant 
fait, avec distinction, leur marque dans la 
branche d’industrie qu’ils ont choisie.

Il serait, on le comprend de reste, trop 
long d’énumérer ici la liste des 
de nos membres fondateurs et 
geons nos lecteurs à s’y reporter.

Pourquoi rappeler tous ces détails, nous 
dira-t-on? C’est qu’il convient de reconnaître 
que. le concours et l’aide de nos membres 
fondateurs ont été les principales raisons de 
nos succès. Nous l’avons déjà indiqué. Nous 
acquittons un devoir de reconnaissance, 
nos membres fondateurs ont rendu 
vice immense à l’Alliance Nationale. C’est 
eux, en effet, qui ont aidé nos premiers pas, 
et par le prestige de leur nom créé notre 
crédit, en acceptant une responsabilité qui 
n’était pas moindre de $10,000. Nous ne 
voulons pas être considérés comme des in
grats et il n’est que juste, ayant assumés 
une part de risques, ayant consentis des sa
crifices, ces membres reçoivent aujourd’hui 
de la part de la Société qui, grâce à leur 
zèle, a prospéré et réussi, l’expression de 
nos remerciements.

On ne doit pas oublier qu’en s’imposant 
ces sacrifices, ils ne devaient recevoir 
avantage et, en fait ils n’en ont reçu 
Bien plus, lorsque l’on a pris la décision de 
fonder une Revue—pour mettre en rela
tion plus intimes les Cercles avec le Bureau 
Exécutif— et pour resserrer les liens entre 
tous les membres d’une manière plus pro
fonde, ils se sont empressés de venir en aide

à cette création, en formant une source de 
revenus dont nous avons bénéficié.

C’est, ajoutons-le, qu’ils avaient bien com
pris qu’en fondant l’Alliance Natio .ale, ils 
répondaient à un besoin pressant pour notre 
pays. Ils avaient senti que le nombre des 
sociétés étrangères qui venaient, chez 
même, distraire nos épargnes, et se les appro
prier, sans offrir les garanties que pouvait 
seule donner une société nationale, allait 
toujours en augmentant. C’était un drainage 
de nos capitaux dont profitaient nos voisins, 
au grand préjudice de nos industries et de 
notre commerce. Nos membres fondateurs 
ont, de suite, deviné le danger que présen
tait une telle situation et ils ont cherché le 
remède. Or ce remède, nous pouvons dire, 
en toute vérité, qu’ils l’ont trouvé.

C’est là ce que nous ne devons pas ou
blier, ce dont nous devons garder une 
reconnaissance qui nous fera conserver leur 
souvenir avec une profonde émotion.

Ils sont nos vrais créateurs : de plus, ils 
les gardiens et les dépositaires des 

saines traditions que nous avons tout intérêt 
à maintenir, car ils sont les auteurs de 
statuts : statuts qui sont la fidèle expression 
de l’idée-mère de notre Société.

Voilà bien des titres à notre gratitude. 
Sachons la leur témoigner en suivant fidèle
ment la voie qu’ils nous ont tracée, et en 
nous inspirant de leur patriotisme, de leur 
désintéressement et de leur zèle pour la 
cause qui nous est chère.
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un sér ié Rosier

J'ai failli ne pas m’arrêter devant ce rosier ; 
j’aime beaucoup voir les roses, mais je n’aime 
pas en parler. On a tant abusé des roses ! 
Les Grecs ont dit cinq ou six jolies choses 
sur les roses ; les Latins ont traduit ces six 
jolies choses et y en ont ajouté trois ou quatre. 
Depuis ce temps, les poètes de tous les pays 
et de toutes les époques ont traduit, copié et 
imité ce qu’avaient dit les Grecs et les Latins, 
sans rien ajouter de leur crû. Ils ont même 
continué à appeler le mois de mai le mois 
des roses, sans songer que les roses fleurissent 
plus tôt en Grèce et en Italie que dans nos 
pays, où presque toutes les roses attendent le 
mois de juin pour s'épanouir.

N'êtes-vous pas ennuyé comme moi des 
amour éternelles du papillon et de la rose, 

qui du reste ne sont pas vraies ? 
Les papillons se posent sur les roses
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sur toutes les fleurs, mais la rose est loin 
d’etre une des fleurs qu’ils préfèrent. N’êtes- 
vius pas ennuyé, comme moi, des teints de 
lys et de rose dont on affuble les femmes, ce 
qui serait hideux ? N’êtes-vous pas ennuyé 
comme moi des belles qui sont des roses; en 
un mot de toutes les fadeurs, de toutes les 
sottises dont ces pauvres roses ont été le 
prétexte ? Je trouve honteux que nos poètes 
ne connaissent pas mieux la nature et toutes 
les splendeurs éternelles dont Dieu a doté 
notre séjour. Je n’en sais presque pas un 
qui n’ait montré, par la manière dont il parle 
et des fleurs, et des arbres, et de l’herbe, 
qu’il n’a jamais pris la peine de les regarder.
Ecoutez-les : ils se renferment dans trois ou 
quatre généralités banales qu’ils ont lues et 
qu’ils répètent en synonymes.

Ce son t des prairies émaillées de fleurs.
De quelles fleurs ? de quelles couleurs sont- 

elles ? Et au printemps et à l’automne, tout 
cela ne change jamais. Quelques-uns plus au
dacieux disent qu’elles sont de mille couleurs.

Les bords fleuris des ruisseaux !
Sont-ce les mêmes fleurs que celles qui 

émaillent les prairies ? On n’en sait pas da
vantage. Le zéphir qui se joue dans des 
bosquets; le même zéphir caresse la rose à 
demi éclose.

Ceux qui écrivent en vers ne connaissent 
que la rose à demi éclose, à cause de la rime.
Un novateur, il y a quatre cents ans, a risqué 
fraîche éclose; et on s’en est tenu là.

_ Tenez, voyez là-bas, d’un beau feuillage 
aigu comme i.es épées, \o} 'z s’élever une 
longue tige portant d’un seul côté un bel épi 
de fleurs roses ou blanches, c’est un giaïeul.
Les poètes en parlent quelquefois, mais ils 
n’en savent qu’une chose, c’est que cela rime à 
tilleul ; ils ne manquent jamais de les réunir, 
de mettre des glaïeuls sous les tilleuls, ce 
que je ne ferais pour rien au monde dans 
mon jardin ; mes pauvres glaïeuls s’en trou
veraient fort mal. C’est un grand bonheur 
qu’ils ne mettent pas les tilleuls sous les 
glaïeuls; cela rimerait aussi bien.

Revenons à la rose. Nous ne l’appelle
rons pas Reine des fleurs ; nous éviterons 
tous les lieux communs dont elle a été l’objet 
et dont elle a triomphé ; regardons-la seule
ment, et disons ce que nous voyons. Il n’est 
pas de pays qui ne possède des roses, depuis sottise et la bêtise
la Suède jusque sur les côtes d’Afrique ; La sottise est un ridicule choquant qui 
depuis le Kamtschatka jusqu’au Bengale, n’excite que le mépris. On s’en amuse avec 
jusque sur les montagnes du Mexique, la rose malignité et on se plaît à le voir humilié, 
fleurit dans tous les climats, dans tous les parce qu’il offense. La bêtise, au contraire’ 
terrains : c’est une des grandes prodigalités est un défaut innocent et naïf dont on s’a- 
de la nature. muse sans le haïr. On passerait sa vie avec

Le rosier devant lequel nous nous arrêtons 
est couvert de fleurs blanches.

D’autres ont des fleurs depuis le rose le 
plus pâle jusqu’au cramoisi et au violet 
foncé ; depuis le blanc jaunâtre jusqu’au 
jaune le plus éclatait et à la couleur capucine. 
Le bleu est la seule couleur que la nature lui 
ait refusée. Il y a très-peu de fleurs bleues.

Le bleu pur est un privilège qu’à quelques 
exceptions prés, elle n’a accordé qu’aux fleurs 
des champs et des prairies. La nature est 

de bleu ; le bleu est la couleur du ciel, 
elle ne la donne qu’aux pauvres, qu’elle aime 
avant tous les autres..........................
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A. Karr.

"Les plus lourds impôts
!L'impôt de la paresse ! Combien ne pèse- 

t-il pas lourdement sur ces grands flandrins 
qui, au lieu de nourrir leur famille, vont flâner 
au soleil et ne savent rien faire.

L'impôt du jeu ! Combien ne vide-t-il 
pas de poches, n’aplatit-il pas de bourses, 
ne fait-il pas de jeûnes et d’abstinences 1

L'impôt de la pipe! Que de beaux et 
bons écus se dissipent en fumée ! Autrefois, 
les riches seuls fumaient et ils n’en faisaient 
pas mieux ; aujourd’hui, les ouvriers fument, 
les femmes fument, les bambins des l’âge de . 
huit ans fument.

L'impôt de l'inconduite ! Celui là est trop 
connu ; je passe, mais on comprend.

L'impôt du cabaret ! Voulez-vous savoir 
ce qu’il coûte ? Nous tenons par exemple 
l’Angleterre. Il se vend là—et on ne compte 
que ce qui se débite dans les cabarets—pour 
sept cent vingt mille deux cent quatre-vingt- 
dix francs d’eau de vie, genièvre et rhum.

Voilà bien les plus lourds des impôts. 
Votons tous pour leur suppression immé
diate ; chacun s’en trouvera mieux.—(Jour
nal de Huy.)
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celui dont la bêtise est le caractère : la vanité 
s’en accommode, ou, pour mieux dire, elle 
s’y complaît. Mais la sottise est pour l’amour- 
propre un ennemi d’autant plus importun, 
qu’il n’est pas digne de sa colère : aussi, dans 
la société, n’y a-t-il rien de plus fatigant. La 
sottise est la gaucherie de l’esprit qui se 
pique d’adresse ; l’ineptie de l’esprit qui se 
pique d’habileté ; la maussaderie de l’esprit 
qui prétend se donner des grâces ; la fausse 
finesse de 1 esprit qui veut être malin; la 
lourdeur de celui qui veut être léger ; sur
tout la suffisance de celui qui fait le capable. 
C’est une assurance hardie, qui va de bévue 
en bévue avec une pleine sécurité ; une va
nité dédaigneuse qui se croit supérieure en 
toutes choses, et dont les prétentions, tou
jours manquées et toujours intrépides, sont 
le cont aste perpétuel d’un orgueil excessif 
et d’une excessive médiocrité.

La bêtise est tout simplement une intelli
gence émoussée, une longue enfance de l’es
prit, un dénûment presque absolu d’idées, 
ou une extrême inhabileté à les mettre en 
œuvre ; et, soit habituelle, soit accidentelle, 
comme elle nous donne sur elle un avantage 
qui flatte notre vanité, elle nous amuse sans 
nous causer ce plaisir malin que nous goû
tons à voir châtier la sottise. Ainsi la sottise 
est comique et n’est point plaisante ; la bê
tise, au contraire, est plaisante et n’est point 
comique. (Marmontel.)

Quoique les hommes se flattent de leurs 
grandes actions, elles ne sont pas souvent 
les effets d’un grand dessein, mais les effets, 
du hasard. ;

.*.
L’homme croit souvent se conduire lors

qu’il est conduit ; et pendant que, par son 
esprit, il tend à un but, son cœur l’entraîne- 
insensiblement à un autre.

Il n'y a point d’accidents si malheureux 
dont les habiles gens ne tirent quelque avan
tage, ni de si heureux que les imprudents 
ne puissent tourner à leur préjudice.

Rien ne doit tant diminuer la satisfaction 
que nous avons de nous-mêmes, que de voir 
que nous désapprouvons dans un temps ce 
que nous approuvions dans un autre.

A
La sincérité est une ouverture de 

On la trouve en fort peu de gens ; et celle 
que l’on voit d’ordinaire n’est qu’une fine 
dissimulation pour attirer la confiance des. 
autres.

cœur.

Petit Enfant, Petit Oiseau
Réflexions de La Rochefoucauld A mon cher petit Paul\

Petit enfant, petit oiseau !
Quand tu fredonnes dans ma chambre,. 
Je me crois en plein renouveau,
Fût-ce aux tristes jours de décembre.

Petit oiseau, petit enfant î
Les murs noirs, les pages méchantes,.
L’ennui, le brouillard étouffant,
Tout s’éclaircit lorsque tu chantes.

Il fait soleil dans la maison 
Sur chaque meuble où tu te poses 
Ton sourire, à chaque saison,
Donne des lilas et des roses.

On n’est jamais si heureux, ni si malheu
reux, qu’on se l’imagine.

Pour s’établir dans le monde, on fait tout 
ce qu’on peut pour y paraître établi.

La vérité ne fait pas autant de bien dans 
le monde que ses apparences y font de mal.

Ceux qui s’appliquent trop aux petites 
choses deviennent ordinairement incapables 
des grandes.

Je cesse un moment de souffrir ; 
Tes l>aisers sont mes seules trêves. 
Dans tes yeux, je vois se rouvrir 
Le ciel clos de mes anciens rêves.

Des fleurs vives de ta gaîté 
Dieu veut que ma force renaisse.. 
Sitôt que l’enfant a chanté,
Le père a repris sa jeunesse.

Quelque différence qu’il paraisse entre les 
fortunes, il y a une certaine compensation 
de biens et de maux qui les rend égales,

■
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f^IIiautje Rationale un des plus forts de l’année pour l’admissior 
des membres.

PUBLIE PAR

La Société de Secours Mutuels 
L’ "Alliance Nationale”

A MONTREAL

Avez-vous présenté votre ami à votre 
cle ? Avez-vous au moins fait admettre 
nouveau membre dans la société depuis que 
vous jouissez de cet avantage ?

cer-
uii

76 Rue St-Jicques Deux nouveaux prêts négociés pendant ce 
mois portent à $43,90'', les chiffres des pla
cements à long termes effectués par le Con
seil Général depuis trois ans. La boule 
grossit,

B. P. Boîte 2172

MONTRÉAL, MAI t8</>

AVIS A
Profitez du temps des élections parlemen

taire pour présenter des candidats dans votre 
cercle. C’est encore le meilleur travail que 
vous pouvez faire dans l’intérêt de votre fa
mille.

1o Les secrétaires doivent nous transmettre la liste
inscri-d’adresse des membres de leurs cercles, en y 

vant les noms par ordre alphabétique, s’ils ne l’ont pas 
déjà fait. De même pour les additions et corrections 
à y faire ; indiquant dans ce derpier cas, l’adresse 
précédente et la nouvelle adresse.

2o Les cercles qui ont élu de nouveaux trésoriers 
ou sec. -financiers, doivent nous faire parvenir immé
diatement les actes de cautionnement de ces officiers. 
(Art. 142, 145, 163et 164, et Formule No 14).

3o. Les contributions doivent être payées avant le 
1er jour du mois pour lequel elles sont dues ;—un 
membre est suspendu, s’il a négligé de s’acquitter pen
dant deux mois.—Il peut être réintégré 
frais dans les 30 premiers jours de sa suspension en 
s’acquittant et produisant une demande selon la for
mule No 9. Ce délai écoulé, il lui faut subir l’examen 
médical. (Art. 355, 356, etc.)

4o Les chèques transmis au Sec.-Gén. doivent être 
faits payables a “ l’ordre de la Banque Jacques-Car
tier, pour dépôt au crédit de l’Alliance Nationale. ” 
(Art. 218.)

60 Les sec. -financiers ne peuvent pas nous trans
mettre d’acomptes sur le montant des contributions 
dues par un membre. La remise doit comprendre 
l’arriéré de contribution et celle du mais courant. 
(Art. 196).

Les temps de crise et de chômage sont 
précisément ceux pendant lesquels on a 
besoin de protection. Ne vous laissez pas 
surpendre ; vous le regretteriez peut être 
amèrement.sans aucun

Le cercle par excellence sera celui qui 
méritera la bannière du Président Général, 
car il est certain que le désir de la conserver 
lui fera faire des p.odiges de valeur qui le 
placeront au-dessus de tous ses émules.

Le concours se terminera le 30 juin. Ceux 
qui prétendent gagner leur insigne de socié
taire pour les fêtes de la prochaine 
tion du Conseil Général feront bien de se 
hâter à faire admettre deux 
bres dans leurs Cercles.

conven-

nouveaux mem-
NOTES EDITORIALES

L’Alliance Nationale, c’est le présent et 
l’avenir ! Vienne la maladie la caisse de 

mutuels vous assistera, vienne la mort, votre 
famille sera à l’abri de la misère. Par delà 
le tombeau vous continuerez d’être la provi
dence de votre famille, et de donner 
du pain à votre femme et à vos petits en
fants. (R. P. Hamon).

; Quels sont ceux qui mériteront la médaille 
d’honneur et le médaillon qui seront attri
bués aux plus vaillants travailleurs pendant 
le concours ? Il est impossible de le prédire 
à cette heure. Ce que nous pouvons affir
mer, cependant, c’est que les vainqueurs 
pourront porter ces magnifiques décoratives 
avec orgueuil.

secours

Excellente, la situation de la Caisse des 
Malades du Cercle St-Henri avec sa reserve 
de $600, accumulée en deux ans et demi.

La surabondance de matière nous oblige 
à ajourner au prochain numéro la publication 
des comptes rendus intéressants sur les opé
rations des cercles.

encore

Les rapports reçus de différents Cercles 
indiquent une activité de bonne augure pour 
le concours. Le mois de juin promet d’être

• - 
"-
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Convention du Conseil Général Il suffit de jeter un coup d’œil sur la liste 
des membres du Comité pour se convaincre 
que l’organisation de ces fêtes a été confiée 
à des mains habiles et dévouées dontl’adhé- ; 
sion est une garantie de succès. L’entrain 
avec lequel le Comité a commencé son tra
vail démontre bien que telle est son intention.

Le Comité a procédé à la nomination de 
ses officiers et à l’institution de trois comi
tés : iu Le Comité de Réception; 20 Le Co
mité de la Messe ; 3" Le Comité de la soi
rée et des amusements.

Les officiers du Comité sont : M. H. La
porte, P.G., président; M. A. C. Décary, 
M.B.E., vice-président; et MM. L. J. D. 
Papineau, S.G., et R. Tourangeau, prés, du 
Cercle Ville-Marie, secrétaires conjoints.

Les comités sont composés comme suit :
Le Comité de Réception ; MM. A. C. Dé

cary, M.B.E., J. E. Marcile, M.B.E., J. 
Lambert, jr., prés, du Cercle St-Louis, J. Go- 
din, prés, du Cercle St-Paul, F. X. Roy, prés, 
du Cercle Maisonneuve, J. L. Crevier, ' 
prés, du Cercle St-Joseph, et J. H. Hamelin, 
prés, du Cercle Jeanne d'Arc.

Le Comité de la Messe : MM. A. St-Cyr, 
T.G., F. G. Crépeau, M.B.E., J. E. Clément, 
prés, du Cercle St-Pierre, L. G. Lapointe, 
prés, du Cercle Bourget, AV Montbriand, 
prés, du Cercle Mont-Royal, W. Blanchard, 
prés, du Cercle St-Henri, E. Houle, prés, 
du Cercle St-Vincent, et M. Perras, prés, du 
Cercle Sacré-Cœur.

Le Comité de la Soirée et des Amuse
ments ■■ MM. J. R, Savignac, M.B.E., J. Con
tant, M. B. E., T. Cypihot, M.D.C., Alf. St- 
Cyr, T.G., L. G. Lapointe, prés, du Cercle 
Bourget, R. Tourangeau, prés, du Cercle 
Ville-Marie, Dr J. H. Gàrceau, prés, du 
Cercle Hochelaga, A. Ladouceur, I.G., J. D. 
Martineau, prés, du Cercle St-Georges, G. 
de G. Languedoc, prés, du Cercle Charle
magne, et O. Corbeil, prés, du Cercle St- 
Charles.

Le Président Général et le Commissaire 
Général font partie de droit de tous les. co
mités avec voix délibératives, et les comités 
ont reçu le pouvoir de s’adjoindre d’autres 
membres.

ORGANISATION DES FETES
ASSEMBLÉE DU GRAND COMITÉ

Le Comité d’organisation des fêtes de la 
Convention, composé des membres du Bu
reau Exécutif et des présidents des Cercles 

. de la cité et de la banlieue de Montréal, a 
tenu sa première réunion et a complété 
travaux préliminaires.

L’assemblée avait été convoquée à la salle 
du Bureau Exécutif ; mais l’assistance était 
trop nombreuse, et la réunion a eu lieu 
dans la magnifique salle de la Chambre de 
Commerce de Montréal, gracieusement mise 
à la disposition du Comité à cette occasion, 
par M. J Contant, président de cette 
Chambre.

La plus grande cordialité a marqué les 
délibérations du Conjité, et le projet soumis 
par le Bureaux Exécutif de célébrer digne
ment la fête patronale de la Société au mois 
d'août prochain, a été approuvé avec enthou
siasme. Tout le monde a compris que l’Al
liance Nationale se doit à elle-même et qu’elle 
doit à ses membres de célébrer dignement sa 
fête patronale, et de recevoir convenable
ment les délégués et les membres des Cer
cles de la province qui nous feront l’hon
neur de se joindre à nous dans cette 
sion. Aussi n’y a-t-il eu qu’une voix dans le 
Comité pour réclamer que des mesures effi
caces soient prises pour conduire cette or
ganisation à bonne fin.

Etaient présents à cette première réunion : 
MM. J. R. Savignac, T. Cypihot, A. C. Dé
cary, F. G. Crépeau, J. Contant, A. St-Cyr, 
et L. J. D. Papineau, membres du Bureau 
Exécutif ; MM. N. Lapointe, C.O.G., et A. 
Ladouceur, I.G., et les représentants de 
Cercles dont les noms suivent : MM. J. R. 
Crevier, A. Montbriand, R. Tourangeau, M. 
Perras, J. E. Clément, W. Blanchard, A. B. 
Baron, E. Houle, J. H. Hamelin, F. X. Roy, 
et L. G. Lapointe.

Le Dr T. Cypihot, Médecin en Chef, 
appelé au fauteuil, et les autres membres 
du Bureau Exécutif expliquèrent le but de 
l’assemblée, et tous les présidents de Cercles 
et les autres officiers du Conseil Général 
donnèrent leur plus chaleureuse adhésion au

ses

vice-

occa-

C’est une heureuse idée, assurément fé
conde en résultats, d’avoir invité les Cercles 
de Montréal et de la banlieue à prendre part 
à l’organisation des fêtes ayant pour objet de 
célébrer la convention du mois d’août, et le 

projet, et prirent l’engagement, pour eux et Bureau Exécutif a droit à nos félicitations 
pour leur Cercle, de prêter un concours actif pour avoir ainsi réuni dans 
et efficace à cette organisation. ’ " *

une commune ac
tion tous les cercles-frères de la métropole.
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CONGRÈS des autres, de façon à ce que tels intérêts soient et 
restent véritablement communs sans jamais préjudicier 
à personne et plutôt aux fins de faire respecter et pro
téger l’ensemble que de se garer mutuellement ou de 
se défendre en cas de conflit ?

Sinon, que faut-il entendre par Sociétés locales ou 
nationales de secours mutuels ayant communauté 
d’intérêts et dans
il importe de défin:. _ _____
pour en arriver peut-être à l’unité d’action, du moins 
pour s’unir dans les aspirations qui peuvent être re
connues communes et obtenir ainsi la part de protec
tion et d’influence nécessaires ou utiles à l’ensemble, 
sans négliger, si possible, par réciprocité de concours 
ou secours mutuels les intérêts absolument particuliers 
à une Société ?

Des Sociétés Catholiques et Canadien
nes-Françaises de Bienfaisance et 

le Secours Mutuels de la 
Province de Québec quelle proportion ; et quelle règle 

ir ou de se faire un devoir d’observer

Congrès de Trois-Rivières, 1896

Propositions et Questions soumises ù la discussion 
du Congrès

PREMIÈRE PARTIE
QUESTIONS SOUMISES AU CONGRÈS DE VAI.LEYKIELD 

ET RENVOYÉES AU PRÉSENT CONGRÈS

Question V. ,

SECONDE PARTIE

QUESTIONS NOUVELLES PROPOSÉES.

Question I.

Par lUnion St-Joseph de Montréal,
Ne serait-il pas de l’intérêt des Sociétés représentées 

à cette convention d’étudier, s’il n’y a pas un moyen 
possible, que le*, dies Sociétés adopteraient un mode 
uniforme d’indemnité aux malades tant qu’aux taux et 
au nombre de semaines payables chaque année ?

Question II.

Par la même Société.
1® Ne serait-il pas sage pour les Sociétés de secours 

mutuels de baser le taux de toutes contributions sur 
l’âge à l’entrée de chacun de ses membres ?

Par r Union St-Pierre de Montréal.
2° Serait-il dans l’intérêt des Sociétés de secours 

mutuels d’adopter le système des contributions fixes 
ou échelle graduée suivant l’âge pour les contributions 
aux décès ou caisse de dotation ?

Est-il opportun de fàire prêter serment à certains 
membres réclamant des bénéfices pour maladie ainsi 
qu’aux médecins ayant donné leurs soins à tels mem
bres, dans les cas où une Société jugerait cette procé
dure convenable ?

Si oui, quel est le meilleur moyen d’obtenir de ta 
législature les pouvoirs nécessaires pour administrer 
tel serment, sous, quelle forme et dans quelle mesure 
rendre obligatoire le devoir correspondant à ce droit 
de l’administrer ?

Question VI.
Est-il opportun qu’une Société ou qu’un certain 

nombre de Sociétés établisse chez soi, |x>ur le bénéfice 
de ses membres, un bureau protecteur du travail dans 
le but de procurer de l’emploi, suivant ses facultés, 
aux confrères sans ouvrage, en même temps que des 
employés aux patrons en besoin, ainsi que le tout est 
mis en pratique actuellement par l’Union St-Joseph 
de St-Henri de Montréal, ou chacun, d’après un 
modèle quelconque, sinon uniformément ? Si oui, 
quel est le meilleur moyen et le plus pratique pour 
celles d’entre nos Sociétés désirant s’unir dans le but 
de fonder tel bureau protecteur général, et fédéré du 
travail, assez efficace pour procurer à tous, patrons et 
chercheurs d’emploi, simplement et à courte échéance, 
rapprochement nécessaire et même entente formelle 
entre-eux, pations et ouvriers ?

Question VII.
Est-il opportun d’établir ou de définir les règles qui 

doivent être observées par les Sociétés de scours mu
tuels dans leurs délibérations, règles délimitant bien 
les devoirs et pouvoirs de l’officier présidant, et les 
devoirs et pouvoirs des membres délibérants ?

Par T Union St-Joseph de St-Henri.
3° Est-il opportun de demander à la Législature de 

Québec de voir à établir une loi contraignant toutes 
nouvelles Sociétés de secours mutuels ou de bienfai
sance ou toutes Sociétés étrangères de ce genre, à 
établir le système de contributions fixes graduées 
d’après l’âge de ses membres, calculées suivant les 
taux des compagnies d’assurance sur la vie et les 
Sociétés déjà existantes et possédant le susdit genre 
de contributions, afin de pouvoir ainsi garantir aux 
personnes appartenant à ces Sociétés les secours aux
quelles elles ont droit et assurer aux associations ainsi 
fondées une vie permanente ?

Question III.
Par la même Société.

Est-il avantageux de soumettre à la Législatif x. de 
Québec d’intervenir dans la réduction des droits d’en
trée établis au début des Sociétés afin d’aider au re
crutement vu que ce moyen nuit au progrès des Sociétés 
en général ainsi qu’aux membres en faisant partie ?

Question IV.
Par T Union St-Joseph de Montréal.

Serait-il opportun de fusionner toutes les Sociétés

Question VIII.
Les intérêts de nos Sociétés locales ou nationales 

de secours mutuels'ne sont-ils pas communs et identi
quement les mêmes sous tous les rapports, quoique 
recherchés dans des proportions et par des moyens 
différents, par rapport a un but unique qui est le 
secours mutuel ? Si oui, quels sont les meilleurs 
moyens d’entretenir entre elles des rapports oui, sans 
empiéter sur les droits, le but particulier ou l’autono
mie d’aucune, règlent cependant leur conduite res
pective l’une à l’égard de l’autre ou de l’une à l’égard

L - —
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tie secours mutuels et île bienfaisance dont la contri-

taires? ” *“* hmllers à la murt de chacun des sodé- 

Question V.

Par la mime Société.

Question IX.
Par lAlliance Nationale.

SU1VH.. CS $

temm!™",r-'tntuCeCn "'aladiv et d'exiger' en niéV tousles Iroits et faire tous les ”c,es d’un
roni s, 1 , aPPllca «>n, un certificat du médecin qui s,.>c'cla,re ! elle peut donner quittance et nommer et
“Va ™alad,î- ? B-aeite actuelle et la durée ^v.xjuer ses bénéficiaires, et sera considérée comme 

probable de cette maladie t majeure pour les fins reconnues par les règlements de
la Société ; m lis elle ne p ut être membre du comité 
de direction, ni trésorier de la Société.

2 Les membres des Sociétés de secours mutuels ne 
peuvent en aucun cas, lorsqu’ils font partie de plu- 
sieurs Sociétés, toucher en maladie une indemnité 
supérieure à leur salaire habituel.

3°eTo.u,te, Personne qui fait de fausses déclarations à 
une Société de secours mutuels, de nature à lui 
prejudice, dans le but de la 
sera 
ment.

4° Abroger le chapitre 1, Vol. If, des Statuts Re
fondus de ia province de Québec, qui permet à tous 
ceux qui désirent fonder une Société de 
quels qu’ils soient et d’où qu’ils viennent, sans examen 
et^sans contrôle, de se constituer en corporation à cette-

Amender ta première partie de l’article 5176». 
Statuts Refondus P. Q. (Loi Pelletier) de manière à. 
ce que les comités de régie des Sociétés de secours 
mutuels dont les affaires sont administrées directement 
par les membres de la Société, ne soient pas tenus tes- 
pensables des paiements faits par celles-ci au-delà des 
recettes réalisées.

Pa> t Union St-Joseph Je Trois-Rivihres.

2 Résolu qu il soit proposé à la réunion du Congrès 
des Sociétés Catholiques et Canadiennes-Françaises 
de bienfaisance et de secours mutuels de la Province 
de Quebec, “une mesure tendant à établir une unifor
mité dans ce qui regarde le droit aux bénéficiaires en 
ras de maladie, la duree oe la maladie, et à ce que le 
médecin de la famille ou le médecin traitant, ne soient 
pas employés pour certiiier l'état du malade, lors de 
son application aux liénénces ” }

causer
tromper ou de la frauder, 

coupable de délit et punissable «l’emprisonne*

Question VI. secours mutuels
Par t lemon St-Joseph Je lifonlréat.

Ne serait-il pas important d’adopter comme prin, 
que chaque Société de secours mutuels se char. .,t 
de faire visiter par ses sociétaires un membre 1. de 
appa, tenant a une Société sieur d’une autre 1- et 
envoyer rapport de telles visites?

Question VII.
Par la mime Société.

Est-il de 1 intérêt des Sociétés de secours mutuels et 
de leurs membres de laisser ces derniers s’arriérer ?

Question VIII.

6 Les Sociétés de secours mutuels seront dispensées 
du droit de timbre sur les actes de procédures judi- 
claires et de toutes taxe J affaires. Elles seront aussi, 
et scolaire ° ’ ‘Ba“on de Wer toute taxe municipale

7” Toute contestation entre les membres ou une 
personne produisant une réclamation en vertu des 
reglements d’une Société et la Société, ou une branche 
de .-société, sera tranchée de la façon ordonnée par les 
reg ements, et la décision ainsi prise sera obligatoire 
et decisive pour toutes les parties, sans appel, et ne 
sera pas susceptible d’être reportée devant une Cour 
de Justice, à moins que les reglements en ordonnent 
autrement.

Par exception les réclamations pour bénéfices résul- 
tant du décès des sociétaires (autres que les frais funé- 
ras) pourront être soumises aux tribunaux dans tous, 
les cas.

La commission de régie croit qu’il serait dans l’in
térêt du Congres de fixer la contribution aux dépenses 
de la commission de la manière suivante : $ç 
chaque Société de moins de mille membres et $ 
pour toute Société ayant plus de mille membres.

Il sera aussi proposé de changer le mode de déléga
tion au Congrès en réduisant le nombres des délégués.

Montréal, 30 avril 1896.

Pour la commission de régie,

Napoléon Théoret, 
Secrétatre-Trésorier.

JàmiHe? qt" C traile cl <lu mA|ecin ordinaire de la
Art. 2. —Durant les quarante-huit heures qui sui- 

vront la reception de cet avis, la Société dévia donner 
à un médecin autre que ceux dont le malade aura
faire'rappo5! ;S|n s’5' “r‘*re v's‘ter ce malade et de

Art. j.—Le médecin visiteur, ainsi nommé, devra 
continuer ses visites au membre malade, assez souvent 
et assez longtemps, pour pouvoir faire à la Société un 
rapport hebdomadaire tant que le membre malade 
sera incapable de retourner à son occupation habituelle.

Art. Le Président, les Vices-Présidents, le Se- 
v a'/Cietr • T,resoner formeront de droit le comité 

chargé de faire le choix du médecin tel que mentionné 
dans les articles 2 et 3, et l’ordre de visiter devra être 
slFn- par au moins deux membres de ce comité.

*®s {«misses où il n’y a pas de mé
decin, ou là ou il n y en a qu’un seul, le comité devra, 
autant que nossible, choisir le médecin le plus rappro
che de la résidence du malade à visiter, afin que les 
frais occasionnés à la Société par ces visites ne soient 
pas trop élevés.

pour
10.00

■
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être expédiés avant le 21 de juin, (Art. 233) 
et le Bureau Exécutif est obligé, — surtout 
cette année, à raison de la prochaine con
vention,— d’exiger que c:s rapports nous 
soient transmis dans le délai prescrit. Ces 
rapports sont indispensables au jiureau Exé
cutif pour compléter la préparation du travail 
de la prochaine Convention du Conseil Gé
néral. Il s'agit de nous rendre compte des 
opérations de nos cercles, et de leur situation 
actuelle,—questions de la plus haute impor 
tance pour la bonne administration générale. 
—Pour cela le bureau a besoin de ces rap
ports financiers, qui seuls nous permettront 
de faire cette étude d’une manière avanta
geuse. Ces rapport, pour pouvoir être con
sultés avec profit, doivent être faits d’une 
manière uniforme. A la séance d’institution 
des cercles, nous leur avons remis deux 
exemplaires delà formule (No 16) destinée à 
la préparation de ces rappo; ts. La plupart 
des cercles ont déjà fait usage de ces formu
les et nous en adresserons d’autres exemplai
res à tous ceux qui en feront la demande.

Remise de fonds au Conseil Général.—II 
est arrivé dans certains cas, que les secrétai
res financiers et les trésoriers des cercles 
nous ont fait des remises de fonds en outre 
de celles accompagnant leurs rapports men
suels. Cette pratique présente des inconvé
nients. Il est de beaucoup préférable que 
les cercles nous fassent toutes leurs remises 
par le rapport mensuel, et que toutes les 
sommes qui nous sont ainsi expédiées soient 
inscrites sur le rapport mensuel avec indica
tion de l’objet pour lequel elles nous sont 
adressées.

On nous a parfois transmis des chèques 
faits “ à l'ordre du Secrétaire Général.” Nous 
tenons à vous faire observer que cela n’est 
pas permis. En vertu de l’article 218 des 
statuts, les chèques, mandats d’express, etc. 
qui nous sont adressés pour le Conseil Géné
ral doivent être faits payables comme suit : 
“ payez à l’ordre de la Banque Jacques-Car
tier, pour dépôt au crédit de l’Alliance Na
tionale.”

Cartes des cercles. — La publication des 
cartes de cercles dans notre Revue a été très 
favorablement appréciée par nos confrères. 
Nous savons qu’en plusieurs circonstances 
les cercles ont pu profiter du fait que la 
Revue, circulant dans les paroisses avoisi
nant celle où ils sont fondés, avait fait con
naître leur existance et aussi quels sont les 
hommes qui ont l’administration des affaires 
du cercle.

A travers les Cercles
Cercle St-Casimir No 82.

Ce Cercle a déjà réalisé des progrès fjuî lui assurent 
me situation enviable à côté de ses émulés. Grâce 
aux éléments actifs et dévoués qui le constituent et au 
lion esprit qui les anime, il a pu doublé son effectif 
dès la première année de son existance. Ce succès 
s’explique parfaitement j>ar le fait que ses membres 
ont bien compris les principes de la confraternité qui 
doivent les animer les uns envers les autres et qu’ils 
se sont toujours conduits en conséquence.

Ils en ont donné, du reste, une nouvelle preuve à 
leur dernière séance, adoptant à l’unanimité la motion 
suivante proposée par MM. J. E. Gucrtin, M. Ber
trand, J. Linteault, Nap. Tessier, R. Massicotte et 
F. Ferron “ Que les membres du Cercle St-Casimir 
ont appris avec Ixmheur l’heureuse nouvelle du ma
riage de leur confrère, Henri Grandbois, avec Mlle 
Bernadette Rousseau, de St-Casimir, et qu’ils présen
tent à l’heureux couple leurs plus sincères félicitations.”

L’Alliance Nationale est heureuse de joindre ses 
Vœux de lionheur pour les nouveaux époux au élici- 
tations qui leur ont été présentés par les memb, du 
Cercle.

,1

PARTIE OFFICIELLE
Lettre Circulaire

Messieurs les Substituts,
Permettez-moi de vous signaler, ainsi qu’aux 

officiers et aux membres de vos cercles, les 
quelques questions d’ordre administratif ci- 
après mentionnées. Ces question: ont un 
caractère particulier d'actuali*7. et recevront 
de votre part, j’en sui= persuadé, toute l’at
tention qu’elles méritent.

Rapport semi-annuel. — Les secrétaires 
financiers et les trésoriers des cercles sont 
tenus de préparer leur rapport semi-annuel 
dans les premiers jours de juin. (Art. 214 
et 228 des statuts). Ces rapports compren
nent les sommes perçues par les cercles dans 
le mois de décembre précédent, et ne tiennent 
pas compte des sommes perçues dans le mois 
de juin pour le mois de juillet. La raison 
pour laquelle les recettes du mois de décem
bre sont inclues et celles du mois de juin sont 
exclues des opérations du semestre est que 
les contributions étant payables avant le 
premier jour du mois pour lequel elles sont 
dues, les cercles font en décembre la perceo- 
tion des contributions de janvier, et en juin 
celles du mois de juillet.

Il est de la plus haute importance que ces 
rapports nous soient transmis immédiate
ment. En vertu des statuts, ils doivent nous



— ——

58 L'ALLIANCE NATIONALE

îHSSSS

devaient contenir que les noms des officiers 
auxquels les membres et le public était plutôt 
suppose s adresser pour recevoir des infor- 
'natl0"s\ Cependant, voyant qu’on désire, 
Pour de bons motifs, donner - 
plus d’informations utiles, nous 
d accéder à cette demande.

A cet effet, nous avons établi les tarifs sui
vants pour ces annonces.
.'° contenant les noms et adresses 
e a.P.U., près sec.-arch., sec.-fin. et méd.- 

€xam., heu et date de réunion — $2.00 par 
annee. r

2 Noms et adresse de tous les membres 
du comité de régie et des membres du
-$3 oodeS ma adeS’date et lieu de réunions,

dans leur rapport de juillet. Il va sans dire 
que les cercles qui ont compris le montant 
de la retribution dans la cotisation payée par 
les membres mensuellement pour défrayer 
ffis dépenses d’administration, doivent payer 
cette retribution au Conseil Général, sans rien 
exiger de leurs membres de ce chef, si les 
ressources de leur caisse générale le permet.

. „ . tout particuliére
ment a 1 attention dévouée des officiers 
des cercles ces observations. Nous 
que notre appel sera entendu de nos con
frères qui apportent tant de zèle dans l’exer
cice de leurs délicates fonctions, et leur
dencoU,ffratenrnhéXPreSSi0n ^ SentimentS

par ces cartes 
avons décidé

Nous recommandons

savons

Changement d'adresses. — Nous avons 
reçu, depuis le premier mai, quelques avis 
de changements d’adresses. Mais nous som
mes convaincus qu’un grand nombre de 
membres, qui sont déménagés, ne nous ont 
pas fait parvenir leur nouvelle adresse.

; ou® vO’Jdrez bien attirer l’attention de 
votre Cercle sur ce fait, et avertir les inté
resses que nous serons obligés de retrancher 
pour le reste de l’année les noms de ceux 
qui nous auront pas avertis de ce change
ment avant le premier juillet prochain; car 
', ?ous esJ impossible de retrancher et 
r aJ°.uter chaque mois sur les listes d’adresses 
imprimées, les noms de personnes qui, par 
négligence, ne nous donnent pas avis par le 
sécretaire de leur Cercle, dans un délai rai
sonnable, de leur changement d’adresse.

Audition. — Les statuts imposent aux 
Cercles le devoir de faire faire l’audition de 
leurs livres et des états et rapports des tré
sorier et secrétaire-financier régulièrement, 
au premier juin et au premier décembre 
de chaque année. Pour auditer avec avan
tage, les auditeurs doivent d’abord étudier 
avec soin, les dispositions des statuts qui 
fixent les contributions et versements exigi
bles des membres de la société, et en second 
lieu, de quelle manière les recettes sont par
tagées entre la caisse de dotation, la caisse
™!nma K Ct !a caisse générale, et aussi 
quelles charges chacune de _
solder. Nous les référons à 
statuts. (Articles 175 jusqu’à 
205 jusqu’à 220.)

L. J. D. Papineau, 
Sec.-Gen.

ET-Û-T FIZKTAiKrOIER
Au j1 Mars /Sç6

CAISSE DE DOTATION

RECETTES
te

Mars 1896...............................

$46,054.88
déboursés

Par bénéficiaire de feu Ls. Bélec $ 
Par bénéficiaire de feu H. Bra-

zeau...................................
Par Caisse Générale, 5 
Par Balance au 31 Mars 1896.

1,000.00

500.00
140.86

44.414-02

$46,054.88
RÉSUMÉ

Caisse Dotation. Excédant des
recettes sur les déboursés.......

Caisse Générale. Excédant des 
recettes sur les déboursés.......

$44,414.02

7S8.oOces caisses doit 
ce sujet aux 
195, et 202, $45.172-08

placements des fonds.
La Fabrique de St-Michel de 

Vaudreuil...............
Rétribution. — Messieurs les secrétaires- 

financiers voudront bien ne pas perdre de
5,700.00
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La Municipalité Scolaire de la
Cité de Ste-Cunégonde...........

Prêt hypothécaire.........................
La Banque Jacques-Cartier........
Espèces en mains.......................
Cercles.—Excédant des surplus 

sur les déficits de 
effectuées...................

No 5—CERCLE VILLE-MARIE, Montréal

IpiSim10,000.00
12,000.00
i7>33°.64

38.00
No 6-SACRE-C<RUR, Montré.]

Réunions, 2e et 4e mercredis, sous-sol église Sacré-Cœur.
remises

103.44

No7—CERCLE 8TK-ANNE DE BELLEVUE
45A72-o8

Réunion», 3e mercredi», 7J p. m„ »»lle M. C. Bezner
En foi de quoi j’ai signé, No 8 CERCLE HT PIERRE, M.ntré»l

G., G. Brouillette, 106. Vi.lt.tion, pré»., J. K Clément, 
363 Bern ; Sec-Arch , T. Bénard, 1062 St-André ; Sec-Fin , J. A. 
Migneault, 243 Dorchester; Méd -Eim., F. Jeannette, 205 Visit»- 
tion. Reunions, salle (iareau, 119 Maisonneuve, 2e et 4e mardis,

No 9—CERCLE 8TE-GENEVIEVE, Co Jm-quee-Cartler

L. J. D. Papineau,
Sec.-Gén.

Montréal, rer Avril 1896.

Cautionnements d’Officier? No 10-CERCLE ST-CHARLES, Montréal

Centre. Réunions, 2e et 4e mercredis, salle St-Charles, rue Island. 

No 12—CERCLE ST-HENRI, Cité de St-Henri

Le Président Général a accepté les cautionnements 
donnés en faveur du Coi.seil Général par les secré
taires-financiers et les trésoriers ci-après mentionnés, 
cautionnements approuvés par les Cercles aux dates 
suivantes : ÊÊÊÏÈÊs^^

0 Approuvé 
* 1 Cercle».Fonc

tions.Titulaires. Cercles. No 14—CERCLE ST-ANDRE, Acton Vale, Co. Bagot 

ÿ]™ult Réunions. 1er et 3e dimanches, 7 hrs p. m., Hôtel deSec.-Fin. St-Frédériu .. 75 29 mars 94!
“ Ste-Itose....... 98 3 mai 96

Trésorier St-Kphrem .. 47 18 mars 96 
Sec.-Mn. St-Félix......... 41 26 avril 96

J. N. Turcotte,. 
E. De *•sjardins .. 
L. G. koroack.. 
J. H. Lavallée.. No 16—CERCLE 8T-MEDARD, Coteau, Co Boulanges

No 17—CERCLE JULIETTE, JulietteMORTALITÉ
No 20.-—U. H. NADEAU, 21 ans, admis dans le 

Cercle St-Jean, No 78, le 26 Juin 1895, est 
décédé le 8 Février 1896, de Pthisie Aigüe. 
Bénéficiaires, frères et sœurs, $1,500.00.

No 19—CERCLE STE-ELI8ABETH, Ste-Elisabeth

i

No 20—CERCLE ST-VALIER, Québec
Oaptea de oovolea

;No I—CERCLE 8T-JOSEPH, Montréal

u. h. Larin, 232 8t-Antoine. Réunions, 2e et 4e mercredis 
sous-sol église 8t-Joseph.

No 2—CERCLE MONT-ROYAL, Cité de Ste-Cunégonde

INo 21-CERCLE LAVAL, Québec

ESSiEiESMSî
O No 22—CERCLE 8T-8TANISLA8, Co Beauhamois- ÜSS». a*A?oS?i*RteiÆ: WM:

Legault, 164 Quesnel; Méd.-Exm , J. U. Lalonde, 3156 Notre- 
Dame. Réunions, 2e et 4e Jeudis, 8 hrs p. m., 45 Vinet.

OMjBért.'Ht; Diéd.-eLm*0""1^'. SLam’in.' <A»embié^üCdèmtor

No 3—CERCLE BEAUHARN0I8, Beauhamois No 24-NOTRE DAME DE IaA GARDE, I. Perrot, C. Vaudreuil

No 25—CERCLE LAROCQUE, Sherbrooke

S P. G., J. Deslauriers ; Prés., Alexis Doutre ; Sec.-Arch.,
LSK.^tÆ'fcdt ™ e&. ir; MédK,m'A-T «*

No 4—CERCLE DORVAL, Co. Jacques-Cartier
ib4,£-g.«?£; lÈ.pSJîSlrJ;' WM M;- 

Méd.-Exm., P. P.Uetier, Réunion», 215 rue Welingto™ * I

Ii
- ■
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No 26 CERCLE ST-LOUIS DE TERREBONNE 

No 27—CERCLE 8TE-THERE8E, Go Terrebonne

No4ft CERCLE RIO AUD, Co Vaudreuil

û Æ:ri "bx

“u bureau de jliles A Deîjwdï'' dm*1”liu moi*'

. J. R, Des-

No 47 -ST EPHREM, Co Ragot

.° ' R^r i"No28—CERCLE ST-MARTIN, St-Martin
S. P. O., C. A. Deacary, Bord à Plotiffe ; prés., J

"a;
lift hrs a. ni.

L. Allard ; 
méd.-exam ., 
br du mois à

No 50 -ST-GÜILLAUME, Co Yamaskn
areh Z Beauregard :wSlTu„T*j' Allaire l, J *8!
Millette Keu"l0"‘: 30 diiiianehe, à 7 heure, du Hoir, BalleNo 29—CERCLE HOCHELAOA, Montréal 

8. P. G., Marc Trottier, 21 Moreau : prés 
Deeery ; Sec -Arch., ('. Difnard. 208b Déser 
Jardins, 211 Désery ; Med Kxm .
Reunions, 2e et 4e mercredis, éeoli

, J.-H. Garceau, 164 
ry; See -Fin , W, l)vs 
Garceau, 168 Désery.

No 39—CERCLE MASCOUCHE, Cu L'Annmption 

du nioYs°Urt’ "kxm.• ** °- Foitraa. Reunions, dernier mardi

No 51 CERCLE YAMASKA, Co Yamaaka
lî ,« l'fé» . R P Purent.au ; Sec.-areh.,
?^^n«nï.^rafa»p-i«rd;

, .1 H
e des gardon».

No 53-CERCLE JEANNE D ARC, Montréal

No 54-CERCLE ST-JEAN CHRYSOSTOME, Co Chate

No 31-CKRCLE MONTCALM, «Jacques, Co Montcalm

No 32—CERCLE PRINCE VILLE, Stanfuld, Co Arih.lia.ka
M.c.r%&££ sA p“r*K K:.Hp°e’ 
iïïîïïl^rî- ° *■g™»’»». N. r. : Ser -Kin .1 Dnl 
dta^n’k. Ur P A. Bruiiord Réunion», dernierdimanche du mois, après vè

NS|

dBlSBSSBHSï»»
Nu 33 CERCLE STE JUSTINE, Comte de Vaudreuil.

vepres.
No 33-CERCLK ST IGNACE, Coteau du Lac, Co Soulangea

A&2-;
union», dernier diuianelie du moi», a 3 hr p. in Salle publique.

59-CERCLENo ST CUTHBERT, Ce Berthier

te‘rePc^dLp S*J: «;
h mereredia.^lmreau^le M*'p:

No 60 CERCLE BOULANGES, Le» Cèdre».

No 34—CERCLE SALABERRY, Vallej-iield

d?SÊKasSSS£$S^
No 36 —CERCLE ST PAUL, Co Hoeht-luga

No 61 CERCLE MAISONNEUVE, Montréal

mmmmmNo 37—CERCLE CONTRECcKUR, Co Verchére»
^^.:^dS:'îi^rEpàv^.E,s:^
2e et 4e vendredis, manufacture A. E, Gervuia.

No 31 CERCLE STE JULIENNE, Co Montcalm

;

No 64 CERCLE NOTRE-DAME DE HULL, Co d'Ottawa 

Pont èt Charieî ,*‘n,lrr*11». «aile Charron, encoignure me»

No 39—CERCLE MASKINONGE, Ma.kinonge

i»s;ssÆâ;S«—'«s
No 65 KD-FUS-XAVIKR, l Epiphanie, Co lAssomptien 

S P. G., et tec.-tln., Télesphore Mercier; prés 
sec.-arch., Geo. Pelletier; méd -exni . I Et hier, 
mer dimanche du mois, chez M J Riopel, trésorier.

. J os. Lamarche ; 
Reunions, der-

No 66 LAPRA1RIE, Co Uprairie

No 67 CERCLE ST HYACINTHE, St-Hyecinthe 
.»iP J?"uJ î Letellier; prés., Emile Ontigny, M, D, ; Sec.- 
V. Benoit "kéimion», V m“c.^K™ ’ L

No 69 CERCLE ST-GEORGES. Maisonneuve

No 46—CERCLE PAPINEAUVILLK, Co Ottawa
L. N. Desjardins; Sec.-Arch., 

Lauzun: Med.-Kim., Dr K.

No41—CERCLE 8T-FKLIX, St-Félix de Valois, Co Juliette

_ 8„„F. G Henri Bourns*» Prés., 
Miickay I,,aU20n ’ 8ec Fin • A 8.

éÈ£EffiâSSSïB*‘‘sas
No 42 CERCLE ST VINCENT. Montréal

4-T-fi.- ttt5rs„r : ïïît.’
K;VTeudre„d„tVmn«U""Bè S^oXeri"'

ler"'- ^

MonetU*. 76 St-Jacques ; méd -exam , G T Moreau, 858 St-Denis 
Réunions, 1er et 3e mercredis du mois, No 502 Cailieux.

No73—CERCLE CHARLEMAGNE, Mile-End

5 SiSSBFï * «
No 44 CERCLE ST LOUIS, Montreal

P
No 79 CERCLE BOURGET, MontréalNo 45 CERCLE STE-MARTINE, Co Chateauguay 

S. P, G., Ed. McGowan ; pré»., I. Laberge ; sec -areh . A 
Réunion", : B‘4-"- T A

unions, 2e et 4e jeudis, salle Gareau. rue Maïsor

is., L. G. Lapointe, 
f ; sec -fin., P. Gau 
, 98 Visitation. Ré 
nneuve.àSh. p.m.


